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 Logement social et pauvreté : 
deux facteurs de mobilité des quartiers

 politique de la ville

L’Insee Auvergne-Rhône-Alpes, en partenariat avec la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes, étudie les caractéristiques des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) à 
travers l’analyse des mobilités résidentielles. Les 140 QPV de la région rassemblent 400 000 personnes, soit 5 % de la population 
régionale. Quel est le profil des personnes entrantes et sortantes de ces quartiers et quel est l’impact sur l’évolution de ces quartiers  ? 
Répondre à ces questions permet de poser un diagnostic correspondant à l’un des enjeux majeurs de la politique de la ville  : accroître 
la mixité sociale dans ces quartiers afin de réduire la ségrégation spatiale et sociale.

   Répartition des QPV au sein des unités urbaines d’Auvergne-Rhône-Alpes
 

                          Champ : unités urbaines contenant au moins un QPV en Auvergne-Rhône-Alpes.
                                                                         Source : CGET, Observatoire National de la Politique de la ville (ONPV)
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Au cours de l’année 
2015, 12,5 % des 
habitants en QPV ont 
déménagé et 7,7 % ont 
quitté un QPV pour 
s’installer dans un 
quartier qui n’est
pas un QPV

60 % des déménagements
vers un QPV se font pour un 
logement social.

9 % des individus qui emménagent
en QPV vivent en famille monoparentale

Les 19 – 26 ans vivant en 
QPV sont un peu moins 
mobiles que leurs 
homologues vivant hors 
QPV 

En 2016, le niveau de 
vie médian en QPV est 
de 13 600 euros contre 
23 000 euros dans les 
environnements 
urbains 

Dans deux QPV sur trois, les nouveaux arrivants ont 
un niveau de vie inférieur à celui de la population 
résidente : 12 600 euros contre 13 600 euros 

Dans deux QPV sur trois, les individus sortants ont un 
niveau de vie supérieur à celui de la population 
résidente : 14 600 euros contre 13 600 euros
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